
 

 

 

                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA FCPE C’EST : 

La Gratuité de l’enseignement 
Notre bourse aux livres permet à plus de 800 lycéens d’obtenir gratuitement 
leurs livres et d’acheter des calculettes à prix réduit. 

L’Egalité des chances 
La FCPE a été à l’initiative de la charte des manuels scolaires, et de la charte 
des voyages (qui entre autre fixe à 70 euros maximum journalier le prix des 
voyages scolaires) qui ont été votées en CA. 
Un parent FCPE répond aux parents d’enfants à besoins spécifiques et les 
conseille dans leurs démarches  : contact sur dys@fcpe-ferney-voltaire.fr. 

Les actions de Solidarité 
En apportant son soutien financier fin aux échanges linguistiques. 
En soutenant le CLIC d’Iconi aux Comores en envoyant des manuels 
scolaires. 

Le Droit à l'éducation 
Rentrée 2014/2015 : 5 professeurs n’étaient pas présents à la rentrée.  
La FCPE a interpellé le Rectorat et continuera ses actions tant que les élèves 
n'auront pas de professeurs. 
Tout au long de l’année vos représentants FCPE agissent pour exiger le 
remplacement rapide des professeurs par des personnes qualifiées en 
interpellant les autorités compétentes systématiquement dès la troisième 
semaine d'absence d'un professeur (délai légal). 

Le Droit aux transports scolaires gratuits 
La FCPE se bat cette année encore pour obtenir : 

• Une double rotation des transports scolaires (comme en bénéficie le 
lycée privé) le soir à 16h30 et 17h30. 

• L'alignement des horaires de transports publics sur les horaires du lycée 
collège. 

• La création d'une carte de bus « jeunes »sur les transports publics. 

L’information, la prévention  
La FCPE organise chaque année avec l'infirmière scolaire des conférences 
débat pour les parents et enseignants sur l’adolescence (adolescence et 
addictions avril 2014) et sur les troubles de l’apprentissage (dyscalculie mars 
2014 et dyspraxie 5 novembre 2014)   
La FCPE organise une pesée des cartables et participe aux commissions 
cartable afin de  trouver des solutions pour  protéger le dos des enfants. 
 

L’éducation des jeunes nous concerne tous. Co-éducateurs, 
les parents ont obtenu le droit de donner leur avis dans le 

système éducatif. 

Être à l’écoute des parents 
et des élèves, vous tenir 
informés sur la vie du 
lycée/collège de vos 
enfants sont nos priorités :  

www.fcpe-ferney-voltaire 

Les parents membres du 
bureau toujours 
disponibles pour répondre 
à vos questions : 

contact@fcpe-ferney-
voltaire.fr 

Une lettre mensuelle 
d’informations  

Une page  

www.facebook.com/ 
FcpeFerneyVoltaire 

10 Octobre 2014 

 

Elections des représentants de parents 
d’élèves aux conseils d’administration 

Le Conseil d’Administration décide de l’organisation de l’établissement et du temps 
scolaire, vote le budget et sa répartition, les sorties pédagogiques et les voyages 
scolaires, adopte le règlement intérieur et donne son avis sur l’environnement social, 
économique et culturel.  

UTILISEZ CE DROIT 

VOTEZ 
FCPE ! 



  

Seuls les bulletins 

complets et non raturés 

sont valables ! 
 

Liste FCPE Collège 
 

� Elizabeth Driay 
� Angelica Bineau 
� Martine Brossard-Busnaq 
� Corinne Basmaison 
� Daniela Norris 
� Alessandra Canova Pasini 
� Hamid Benfkih 
� Alain Nyasse Nya 
� Michel Creismeas  
� Manuel Guijarro 
� Claire Tabarly-Perrin 
� Agnès Dupré la Tour 
� Marie-Hélène Fetz 
� Philippe Régnier 

 

Liste FCPE Lycée 
 
 

� Dominique Porteilla 
Fournier  

� Hélène Latrille  
� Cécile Mamalis 
� Sophie Labrousse 
� Frédérique Bourgeois 
� Christophe Calarnou  
� Fiona Kampff 
� Joël Broc 
� Jackie Cattaneo 
� Marie-Françoise Chauvière 

 
 

Les deux parents votent ! 

VOTE, IT’S YOUR RIGHT 

 
Both parents can now vote in both the Collège and the Lycée (if 
they have children in both schools) 

 
VOTE, IT’S YOUR RESPONSIBILITY: the FCPE parent 
representatives whom you elect to the board of administration 
of the Collège and the Lycée  influence the organization of the 
school and the conditions for our children. 
VOTE, HOW? In person, at the Lycée Friday, 10ctober from 
13:30 to 18:00, by mail or by leaving the signed envelopes at the 
Accueil.  
 

Remember: you must vote for a complete list don’t mark 
the ballot paper, as only unspoiled ballots are valid 

VOTARE E’ UN VOSTRO DIRITTO 

 
ENTRAMBI i genitori possono votare e venire eletti in OGNUNA 
delle scuole frequentate dai propri figli. 
VOTARE E’ UNA VOSTRA RESPONSABILITA: Eleggendo I 
genitori delegati della FCPE al Consiglio di Amministrazione, ci 
permettera’ di influenzare al melio l’organizzazione della scuola e 
le condizioni per i membri della comunita’. 
VOTARE, COME?  Recandosi di persona al Liceo venerdì 11 
ottobre dalle 13.30 alle 18:00 o per corrispondenza: la busta 
puo’ essere lasciata nell’ufficio del custode. Non dimenticate di 
firmare la busta! 

 
Attenzione: solo le liste complete sono valide: non 

togliere o sottolineare nomi 

WÄHLEN IST IHR RECHT 

 
Jeder Elternteil besitzt eine Stimme in jeder Schule, in der er 
Kinder hat. 
Wählen ist Ihre PFLICHT: Mit der Wahl der FCPE-Elternvertreter 
in den Verwaltungsrat, erlauben Sie uns, auf die 
Schulorganisation sowie –bedingungen Einfluss zu nehmen. 
Wählen, aber WIE? Entweder direkt im Lycée am Freitag, den 
11. Oktober, zwischen 1330 und 18 Uhr 00, oder durch 
Briefwahl: den unterschriebenen Umschlag beim Pförtner 
lassen. 
 

Achtung : Nur vollständige Wahlzettel sind gültig : bitte 
keine Namen durchstreichen 

¡ VOTAR ES TU DERECHO ! 

 
Cada padres son electores y elegibles en cada establecimientos 
escolares donde uno o varios de sus niños son inscritos (Colegio 
y Liceo). 
 

VOTAR ES TU DEBER: Tener padres FCPE elegidos al Consejo 

de Administración nos permite actuar sobre la organización del 
establecimiento y las condiciones de escolaridad. 

COMO VOTAR? Directamente al Liceo el viernes, 11 de 

octubre entre lpor correspondencia: se puede dejar el sobre 
firmado a la portería. 

 
¡ Atención !boletines completos y sin tachaduras son los 

únicos válidos 

Le bureau de vote est ouvert 

au lycée de 13h30 à 18h00 

Si vous votez par 

correspondance : 

Signez votre 

enveloppe, envoyez-

là par la poste ou 

déposez-là à l’accueil 

de l’établissement 


